
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_182
OBJET : Parc locatif social - Barème des majorations locales de loyers - Modification
n°1

Exposé

Les logements locatifs sociaux agréés par l’État ou les délégataires des aides à la pierre
sont  soumis  au  respect  de  plafonds  de  loyers  fixés  au  niveau  national  par  type  de
financement  (PLAi,  PLUS).  En  tenant  compte  de  ces  valeurs  plafonds,  les  loyers  fixés
peuvent faire l’objet de majorations dont le barème est déterminé en concertation avec les
bailleurs sociaux.

Ces majorations ont pour objectif principal de favoriser l’équilibre financier des opérations en
prenant  en  compte  des  critères  spécifiques  permettant  aux  bailleurs  de  construire  des
logements de qualité tout en assurant un niveau de loyer adapté aux capacités financières
des ménages. Les barèmes locaux doivent donc intégrer des critères visant à répondre aux
orientations nationales suivantes :

- Transition énergétique et environnementale et maîtrise des dépenses des ménages,
- Amélioration de la qualité de service notamment en tenant compte de la localisation

des logements.
 
Les majorations locales sont plafonnées à 15 % et ne doivent pas être accordées à des
travaux et des équipements obligatoires.

Dans le cadre de la délégation des aides à la pierre, la Communauté d’Agglomération du
Cotentin a établi son barème des majorations locales applicables aux nouvelles opérations
de logements locatifs sociaux programmées sur son territoire dans le cadre du Programme
Local  de  l’Habitat  (PLH).  Adopté  dans  le  cadre  de  la  délibération  n°DEL2023_036  du
13 avril 2023, ce barème nécessite d’être modifié pour tenir compte de l’arrêté du 2 octobre
2023 modifiant l'arrêté du 1er août 2014 pris en application de l'article D.304-1 du Code de la
construction et de l'habitation, qui classe la commune de Cherbourg-en-Cotentin en zone B1.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention de délégation de compétences des aides à la pierre 2023-2028 conclue
entre  l’État  et  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  en  application  de  l’article
L.301-5/ L.301-5-2 du Code de la construction et de l’habitation,

Vu l’arrêté du 2 octobre 2023 modifiant l'arrêté du 1er août 2014 pris en application de l'article
D.304-1 du Code de la construction et de l'habitation, 
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Vu la délibération n°DEL2023_036 adopté par le Conseil du 13 avril 2023 relative au barème
des  majorations  locales  de  loyers  applicable  sur  le  territoire  de  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 169 - Contre : 0 - Abstentions : 10) pour :

- Instaurer la modification n°1 du barème des majorations locales applicables sur le
territoire de la Communauté d’Agglomération du Cotentin, tel qu’annexé à la présente
délibération,

- Préciser que ce barème entre en vigueur à compter de l’adoption de la présente
délibération, 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Marges locales - Modification n°1
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Majorations locales applicables aux opérations d’offre nouvelle de 
logements     locatifs sociaux – Modification n°1 

Les majorations locales des loyers s’appliquent à toutes les opérations de construction ou 
d’acquisition-amélioration de logements locatifs sociaux (PLAI, PLUS) inscrites à la 
programmation annuelle des aides à la pierre. 

Le barème est le suivant : 
 
 

MARGES LOCALES 
Performances techniques et environnementales 

Neuf Acquisition-Amélioration 

BBIO (RE2020) -10% 7%  

Cep,nr (RE2020) et Cep(RE2020) -5% 2%  

Cep,nr (RE2020) et Cep(RE2020) -10% 7%  

Cep,nr (RE2020) et Cep(RE2020) -15% 10%  

Cep <66kwh/m2 (A)  7% 
Cep <88kwh/m2 (BBC)  5% 
Cep <165 kwh/m2 (C)  4% 
lc construction (anticipation seuils 2025) 7%  

Certificat NF Habitat 1% 
Certificat NF Habitat HQE 2% 
Gestion vertueuse de l'eau 2% 

 

MARGES LOCALES 
Qualité de service 

Neuf Acquisition-Amélioration 

Majoration pour zones B (1) 7% 
Locaux collectifs résidentiels, mise à disposition 
d'espaces partagés intérieurs (buanderie, espace de 
travail….) (2) 

 
(0,77xSlcr) / (CSxSU) 

Ascenseur non obligatoire 4% 
Proximité des équipements et services / centralité dans 
un périmètre de 700m du projet: (3) 

 

Exigence d'au moins un élément de chacune des 6 
rubriques listées en (3) 

 
5% 

Exigence d'au moins un élément de 5 des 6 rubriques 
listées en (3) 

 
4% 

Exigence d'au moins un élément de 4 des 6 rubriques 
listées en (3) 

 
3% 

Exigence d'au moins un élément de 3 des 6 rubriques 
listées en (3) 

 
2% 

Exigence d'au moins un élément de 2 des 6 rubriques 
listées en (3) 

 
1% 

 

(1) Communes concernées par le zonage B1 et B2 fixés suivant l'arrêté du 1 er août 2014 (modifié 
par les arrêtés du 30 septembre 2014, du 4 juillet 2019, et du 16 février 2022 et du 23 octobre 2023) 



pris en application de l'article D.304-1 du code de la construction et de l'habitation. 
 

(2) Slcr est la surface des locaux collectifs résidentiels ou de service qui sont réservés à l'usage 
exclusif des locataires, étant précisé que la surface des locaux techniques ou des espaces de 
circulation n'est pas prise en compte. 

 
 

(3) Liste des équipements, des services, des commerces de proximité, classés par rubrique : 

1 - Pôle scolaire: école maternelle, primaire, collège ou transport scolaire; 

2 - Pôle équipements de services: crèche ou halte-garderie, centre aéré, agence postale, banque; 

3 - Pole santé: médecin, infirmier, professions médicales; 

 
4 - Commerces de proximité: supermarché, supérettes, alimentation générale, boulangerie, 
boucherie; 

 
5 - Pôle transports : desserte ferroviaire, arrêt de bus, transport collectif, aire de co-voiturage; 

6- Pôle équipements culturels et sportifs: centre socio-culturel, complexe multi-sports, médiathèque, 
bibliothèque, piscine, cinéma… 

 
La marge locale accorde des dépassements de loyers plafonds PLUS et PLAI plafonnés à 
15% pour tous les types d’opération. 
 
 
Les majorations locales sont applicables aux opérations dont une décision de financement 
sera accordée à compter de l’adoption de la délibération n° XXXX. 

 
 


